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Die Antwort vom Konsulat in Kopenhagen ist noch ausstehend, dagegen 
haben wir am 24. ds. vom Aboer Konsulat ein Telegramm erhalten, welches 
besagt, dass die Passierung der früheren estnisch-russischen Front, also der 
Strecke, die Litwinoff für den Durchgang des Russentransportes vorgeschlagen 
hatte, gegenwärtig noch mit grossen Schwierigkeiten und Gefahren verbunden 
sei. Ausserdem müssten wir mit der litauischen, lettischen und estnischen Regie
rung in Verhandlungen wegen der Durchreise-Erlaubnis treten, was wiederum 
eine erhebliche Verzögerung für das Zustandekommen der Austauschtransporte 
mit sich bringen würde, falls die Soviet-Regierung auf dem früheren Verlangen 
besteht, dass die Russen in der Schweiz zu gleicher Zeit abreisen müssen wie die 
Schweizer aus Russland und dass erstere nicht über Finnland transportiert wer
den dürfen.

Nachtrag:
Wie aus dem vorliegenden Bericht ersichtlich, hatten wir uns am 19. Februar 

telegraphisch an unsere Gesandtschaft in London gewandt, um über die zwi
schen O’Grady und Litwinoff getroffenen Vereinbarungen Näheres zu erfahren. 
Die Antwort der Gesandtschaft vom 28. Februar6 lautete, dass ein befriedigen
des Übereinkommen zur Heimschaffung der Engländer aus Russland unter
schrieben sei und dass die Angehörigen der Schweiz, Belgiens, Hollands und 
Dänemarks ebenfalls mit englischer Hilfe rapatriiert werden könnten. Am 
l.M ärz erhielten wir ein ergänzendes Telegramm aus London, in welchem die 
Bestimmungen, unter welchen die Heimtransporte der Schweizer aus Russland 
und der Russen aus der Schweiz zu erfolgen haben, näher angegeben sind. Der 
Transport der Schweizer soll über Finnland, derjenige der Russen über Belgien 
oder Holland erfolgen; die englische Regierung bietet uns ihre weitgehende 
Unterstützung an.

Auf Grund dieses Telegrammes haben wir unsere Vertretungen in London, 
Brüssel und Im Haag angewiesen, mit den Regierungen zu verhandeln, damit die 
endliche Durchführung des Heimtransportes der Schweizer aus Russland in 
möglichst kurzer Zeit stattfinden könne.

6. Cf. n° 261.
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Le Département politique à la Légation de Grande-Bretagne à Berne
Copie
N  Berne, 3 mars 1920

Par note du 13 novembre 1919\la Légation de Grande-Bretagne a bien voulu 
communiquer au Département politique le texte de la Convention relative au

1. Cf. n° 149.
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contrôle du commerce des armes et des munitions qui a été signée à St-Germain- 
en-Laye le 10 septembre 1919 et à laquelle tous les Etats faisant partie de la 
Société des Nations seront ultérieurement invités à accéder. En donnant connais
sance de cet important document, la Légation a fait observer qu’en vertu de 
l’obligation statuée dans le Protocole annexé à la Convention, le Gouvernement 
britannique estimait devoir appliquer les dispositions de cet accord même avant 
sa ratification par les Puissances signataires. Ce Gouvernement a en conséquence 
bien voulu informer le Conseil fédéral qu’il ne serait plus en mesure d’accorder 
des autorisations d’exportations d’armes et de munitions du territoire de la 
Grande-Bretagne à moins que le Gouvernement du pays de destination ne lui eût 
donné d’avance la garantie qu’il notifierait son accession à la Convention aussitôt 
qu’il y aurait été invité et que, avant cela même, il en observerait les dispositions.

En remerciant la Légation de son obligeante communication, le Département 
politique a l’honneur de lui faire connaître que le Conseil fédéral voue une atten
tion particulière à l’examen de la Convention conclue par les Puissances alliées et 
associées en vue de parer au danger que présenterait inévitablement une disper
sion du matériel de guerre accumulé au cours des dernières années et d’exercer, 
dans certaines régions, une surveillance plus stricte sur le commerce des armes et 
des munitions. Le Conseil fédéral tient tout spécialement à déclarer qu’il a pris 
acte avec la plus vive satisfaction du désir des Puissances contractantes de mettre 
en œuvre aussitôt que possible, en les complétant sur certains points, les disposi
tions relatives au désarmement établies par le Pacte de la Société des Nations.

N’ayant pas participé à l’élaboration de la Convention, le Gouvernement 
suisse ne peut cependant mesurer exactement les conséquences qu’aurait pour 
certaines industries nationales l’application de quelques-unes des dispositions de 
la Convention dont la portée ne ressort pas à première vue du texte même de l’ac
cord. Dans la conviction que le Gouvernement britannique voudra bien lui prê
ter, en cette occasion encore, son obligeant concours, le Département politique 
voudrait se réserver d’ores et déjà de lui demander, le cas échéant, quelques pré
cisions sur la manière dans laquelle les Puissances signataires de la Convention 
comptent appliquer certaines clauses notamment relatives à la défense d’expor
tation.

Quant à l’accession définitive de la Suisse à la Convention du 10 septembre 
1919, le Département politique se permet d’attirer l’attention de la Légation de 
Grande-Bretagne sur le fait qu’en vertu de la Constitution fédérale suisse, la 
conclusion de traités ainsi que l’accession à des Conventions internationales est 
de la compétence de l’Assemblée fédérale et que le Conseil fédéral n’est, en 
conséquence, pas en mesure de préjuger la décision parlementaire par une décla
ration préalable. Une décision des Chambres fédérales à ce sujet ne pourrait, en 
tout cas, intervenir qu’après la solution complète et définitive de la question prin
cipale concernant l’accession de la Suisse à la Société des Nations, à laquelle la 
Convention de Saint-Germain est étroitement liée. Le Département politique 
tient cependant à renouveler l’assurance qu’il ne perdra pas de vue le développe
ment de l’importante question auquel il s’intéresse très vivement.
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